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Action 3 
 

Intitulé de l’action : 
 

Accompagnement des communes à la performance énergétique 

et la maîtrise de la demande en énergie : suivi et réunions 

annuelles 

 

Description de l’action : 

 

Le PETR du Briançonnais, des Écrins, du Guillestrois, et du Queyras a réalisé et mis en place 

une formation des élus et techniciens à la maîtrise de l’énergie et la performance énergétique. 

Cette formation s’est déroulée à l’automne 2016 en 6 modules, dont un module pratique et a 

été suivi par 19 collectivités, et plus de 35 élus et techniciens du territoire. Lors du bilan de 

cette action de la première phase TEPCV début décembre 2016, les participants ont souhaité 

poursuivre cette initiative et continuer dans cette démarche de maîtrise de l’énergie, 

notamment par la mise en pratique avec l’utilisation des caméras de thermographie IR et des 

enregistreurs hygro-thermiques. 

 

Suite à cette formation, certaines communes mettent en place des actions simples pour 

réaliser des économies d’énergie, mais il est encore trop tôt pour pouvoir les quantifier. 

Signalons une action d’extinction nocturne dans une rue inhabitée, des vérifications des 

systèmes de chauffage et désembouage, à Guillestre, des travaux programmés pour déboucler 

et limiter l’impact énergétique des boucles d’eau chaude sanitaire à Briançon, mise en place 

de programmateur pour le chauffage des vestiaires de football par la communauté de 

communes du Guillestrois et du Queyras, etc. 

Un accompagnement, suivi, d’échange reste toutefois indispensable pour mener à bien cette 

démarche et garder une dynamique territoriale pour la maîtrise de l’énergie. 

C’est pourquoi, le PETR du Briançonnais, des Écrins, du Guillestrois, et du Queyras souhaite 

poursuivre son accompagnement des communes de son territoire à la performance 

énergétique et la maîtrise de l’énergie, par la mise en place d’accompagnement au suivi 

énergétique des collectivités, élus et techniciens (mise en place d’outils de gestion ou de suivi 

communs), d’ateliers thématiques (énergie renouvelables, éclairage public, rénovation 

énergétique des bâtiments, filière bois, etc.) et de réunions d’échanges destinées à également 

mutualiser certaines actions ou trouver des synergies. 

Ce travail sera réalisé en lien avec le Conseil Départemental des Hautes Alpes et son entité 

Ingénierie Territoriale des Hautes Alpes (IT05) ou d’autres prestataires, pour accompagner les 

communes le souhaitant, dans une démarche de suivi énergétique du patrimoine communal, 

notes techniques, groupement d’audits énergétiques, recherche de financement, ou le 

regroupement des travaux de maîtrise de l’énergie et de rénovation énergétique… 

 

Calendrier : 2017-2019 
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Description des effets attendus (indicateurs/objectifs) : 
 

- Une cinquantaine de personnes directement touchées par la gestion énergétique 

- Organisation de réunions / ateliers thématiques sur trois ans 

- Montée en compétence des élus et techniciens territoriaux sur la transition 

énergétique, la maîtrise de l’énergie, les énergies renouvelables et l’adaptation au 

changement climatique. 

- Mise en place d’un outil de suivi énergétique au sein des collectivités. 

- Chiffrage des économies réalisées par les collectivités par le bilan annuel. 

 

 

Détail des coûts prévisionnels de l’action 3 

Description Montant (HT) 

Réunion d’échange sur la maîtrise de l’énergie et 

ateliers thématiques  

- Matériels  

- Base de données de prix,  

- Achat de Logiciel de suivi de consommation,  

- Achat Tablette informatique pour relevés et 

enregistrements hygro-thermiques 

 

Prestataire de service sur les thématiques 

choisies :  

 

 

 

4 000 

 

 

 

 

8 000 

 

Total 12 000 € 
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